
Annexe 2: Structure tarifaire Physiothérapie version 1.0, état: 08.07.2016 

  Page 1 sur 5 

Annexe 2: Glossaire 

 

Le glossaire définit les termes relatifs à la structure tarifaire Physiothérapie version 1.0. Il est 
conçu comme une aide à l’utilisation du tarif. Le glossaire1 vise une application uniforme de la 
structure tarifaire de la physiothérapie. 

  

                                                
1 Le glossaire n’a pas valeur légale et/ou de directive. Seules les dispositions légales et les définitions sont détermi-

nantes pour la validité effective. 

Terme Définition 
Aide particulière (position tarifaire 110) Une aide qui est nécessaire au traitement, 

sans laquelle l’objectif thérapeutique, resp. du 
traitement, ne peut être atteint. 

Année civile L’année civile commence le 1er janvier 
(00h00) et prend fin le 31 décembre suivant 
(24h00). 

Cas Un cas est ouvert par l’ordonnance médicale 
pour une indication, resp. un diagnostic. En 
l’absence de traitement durant 3 mois, un cas 
est clos. A la fin du traitement, le cas est éga-
lement clos. 

Combinaison autorisée de facturation de 
position de base avec position supplé-
mentaire 

Définit l’application de différentes positions 
tarifaires au sein d’une séance. 

Conditions particulières (position tarifaire 
110) 

Il y a conditions particulières lorsqu’un ta-
bleau clinique, resp. la description d’une si-
tuation, figure dans les règles d’application. 

Déficit cognitif Figurent parmi les aptitudes cognitives perti-
nentes pour la physiothérapie l’attention, la 
mémoire, l’apprentissage, la planification, 
l’orientation et la volonté. Les déficits sont 
des diminutions ou des retards dans le déve-
loppement / la poursuite du développement 
de ces aptitudes, qui prolongent la durée de 
traitement nécessaire pour atteindre l’objectif 
thérapeutique d’une séance.  

Description d’une position Description du contenu de la prestation 

Domicile Lieu de vie du patient au moment du traite-
ment. 

Forfait Position de prestation qui décrit et évalue la 
prestation, indépendamment du temps de 
effectivement consacré à la dispensation de 
la prestation pour le cas individuel. 
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Fournisseurs de prestations Dans le contexte de la fourniture multidisci-
plinaire de prestations conformément à la 
LAMal, le fournisseur de prestations corres-
pond aux professions citées à l’art. 35 LAMal. 

Handicap chronique (position tarifaire 
520) 

Maladie, resp. handicap, chronique, resp. du-
rant pendant plus de six mois.  

Instigateur Selon l’art. 25 LAMal, les médecins (y.c. den-
tistes) et les chiropraticiens peuvent ordonner 
des prestations de physiothérapie. 

Instruction nécessaire au traitement 
(position tarifaire 110) 
 

Une instruction, resp. consigne, nécessaire à 
un soignant ou à une personne assurant la 
prise en charge afin de garantir le déroule-
ment du traitement. 

Investissement en temps (dans la colonne 
«Description de la position») 

Temps de traitement, resp. d’activité, défini à 
la position considérée. L’habillage et le dés-
habillage du patient font partie du temps de 
traitement. 

Jour férié Jours fériés officiels en Suisse ainsi que jours 
fériés en vigueur dans le canton de la fourni-
ture de prestations, qui sont assimilés à des 
dimanches. 

Matériel de traitement 
 

Matériel utilisé ou consommé (jetable) dans 
le cadre d’un traitement, afin d’atteindre 
l’objectif thérapeutique. 

Matériel pour attelles Matériel pour attelles / attelles prêtes à 
l’emploi, qui sont réalisées et mise en place 
pour le patient dans le cadre d’un traitement. 
Une ordonnance médicale est nécessaire. 

MTT (thérapie médicale d’entrainement) La MTT est une forme de thérapie qui est 
menée à l’issue d’au moins un traitement in-
dividuel de physiothérapie. L’objectif est que 
la patiente / le patient exerce sur des appa-
reils d’entrainement une charge de travail 
thérapeutiquement efficace afin d’atteindre 
les buts thérapeutiques. La thérapie médicale 
d’entrainement commence par l’instruction 
aux appareils par la / le physiothérapeute. 
L’entrainement est surveillé par une / un phy-
siothérapeute. La MTT dure 3 mois au maxi-
mum dès la première instruction. 

Multidisciplinaire Collaboration d’au moins trois fournisseurs de 
prestations (définition selon l’art 35 LAMal)  
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2 Pour les données détaillées sur les parties du corps se référer à la page 5. 

Organisation de la physiothérapie Il s’agit d’organisations employant des per-
sonnes prodiguant des soins sur prescription 
médicale (OAMal, titre 4, chapitre 1, section 
6). Ces organisations doivent remplir les con-
ditions d’admission selon, entre autres, 
l’art. 52a159 OAMal. 

Parties du corps Sept parties du corps2 sont distinguées. 
Physiothérapeutes Les physiothérapeutes sont des personnes 

qui fournissent leurs prestations sur ordon-
nance médicale (OAMal, titre 4, chapitre 1, 
section 6). Ils doivent être admis selon le droit 
cantonal et selon d’autres conditions 
d’admission, entre autres selon 
l’art. 47 OAMal. 

Position de base Position de la structure tarifaire représentant 
des prestations de base de physiothérapie en 
contact direct avec le patient, resp. en pré-
sence du patient. 

Position supplémentaire Position qui n’est facturable qu’en combinai-
son avec une position de base. 

Prescription Mandat de dispensation de prestations de 
physiothérapie. 

Ralentissement sensori-moteur Le ralentissement sensori-moteur se mani-
feste par des mouvements ralentis et des en-
chainements manquant de coordination ou 
par une perturbation de la parole ou de la dé-
glutition résultant d'un dysfonctionnement de 
l'interaction des performances sensorielles et 
motrices du patient.  

Robotique Kinésithérapie active assistée par laquelle le 
physiothérapeute recourt à un appareil muni 
de senseurs afin d’une part de soutenir le 
mouvement souhaité et d’autre part de le 
guider. L’appareil est centré sur une interac-
tion homme / machine optimisée. Le recours 
à des appareils robotiques a lieu dans des 
services ambulatoires spécialisés. 

Séance Une séance correspond à une position de 
base et à ses éventuelles positions supplé-
mentaires. 
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Série Une série comprend le nombre de séances 
prescrites par le médecin. 9 séances sont 
autorisées au maximum par ordonnance. 
Si plus de 9 séances sont nécessaires et 
donc des séries supplémentaires, il s’agit 
d’un «déroulement en série». 

Temps d’attente Temps nécessaire pour la préparation de 
l’infrastructure entre deux patients consécu-
tifs (nettoyage, réglage, etc.). 

Traitement Correspond à une ou plusieurs prestations de 
physiothérapie en présence du patient. 

Traitement à domicile 
 

Traitement ayant lieu au domicile du patient. 
Traitement à domicile doit être prescrit par le 
médecin traitant. 
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Annexe  
 
 

1) Parties du corps 
 
Sept parties du corps sont à différencier, indépendamment du diagnostic: 
 
 
 

Parie du corps 
 

 
Remarques 

Extrémité inférieure gauche Hanche comprise 
Extrémité inférieure droite Hanche comprise 
Extrémité supérieure gauche Epaule comprise 
Extrémité supérieure droite Epaule comprise 
Tronc supérieur Tête et vertèbres cervicales comprises 
Tronc moyen Vertèbres thoraciques et thorax compris 
Tronc inférieur Vertèbres lombaires, bassin et abdomen compris 
 


